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DÉCLARATIOM DES DROITS DE .L' 
Att lendemam d"' la Tictoir e t l.'.ffiJ)f)rtf!~ par les yteup l,e ltbrd sur lu ré.j(IDlU (Jm 0111t 

~ té d'a sser vir t't de d égrad er la pe r~onne humaine et ,·ienn ent d 'ensa nglan ter le 111.oûdfl 
erit ier, le peup le tranç ai ~, fidèl e am,; p r int'Ïpes de lili9 - ~harte de aa libératio11 -pl' oeJame 
:\ nouv ea u que tout ~t re h umain poçMède de111 rlroit-. jnaliéflable ~ l"t ue 1'é!! au 'ltqu,élli aulltJ 
lo i ne sanr a it. porter atte inte, et déc ide, comme en 17911, 1795 et 1848 , de les insérire en tè t e 
de !<1' Con~titutio n. 

L a Hép11hl iq11e 11a rn nli t à tou8 les homm,. s ,-t l t outH l.e11 kmmet vivan t daJU t' {;.i,1on 
Pran r·aise l"t"xerc-ice ind iv id uel ou collec ti f <les libertés et drç,illl ci•&prèa. 

L - DES LIBERTÉS 
.\ R't'l(;LE .l'.Rt: MI J-:R 

'1'011~ le~ lwm111es nai~,ent l'l ile 1tte111·1"11l lih rt-~ l' t égRnx ,le vant. la, lo i. 
l,11. loi izarantit tl la fernme, d Ans to u~ lt , do mainu , de!! droits égaux à eeux d e l'horr1m e. 

.\.R'J' . ';l 

Le pr111c1pr. de toute Aouve ramel é ré8i•1e f'S~u ti ellemen t fi,n, If' f'eUple. :SuJ corps, nu l 
indh ·idu "" pf"ut exer1:er ,l'autorité 1111i n'e n émRne ex riresgément. 

l ,a 101 r ~t, l'expres~ 1on de la , olonté na ti onal e. Elle est la même pour toug, 101t qu '~Je 
proteJ;Ee, ,oit <111'elle puni.~se, lloit. qu'elle ohli.rce. 

lette volonté s·c~prime pa, · lei; repré~en ta nts élus du peuple . 

A in-. ;g 

La lihcrté est la fac,ult1• de t·aire tout ce qtu nt' po r t.e pas 3tterflle au~ droit, d'aul1·w. 
Le, l'Ondit.ion, cfcxercice de ls liberté sont définies pMr la lui. 

;'.ul ne r..eut être contraint de faire ce qu r la loi n 'or don nr pu . 
A11•1·. 4 

J,a 101 garantit l' f'lterc1c·e é~al pour tous de!! lil.lertés et d roit s inoucil dant le présent 
titre : elle ne uurait y porter atteinte. 

A.1u, .:; 
T()ut homme le droit <le 1e 11ser e-u tout lieu et de ae dérilaee, librement, 

A111-. 6 

' l'nut l om111e pet c1!11l1: eu \110111!1011 dt' IH--,t1:rto .. 1 clru1t11 iaraut1a par la pr,set1te 
d · · ion droit ct·a.•ile sur les terrilnirer. rie bi fü\publique. 

; 

· · u'en ~-ertu de '• loi, 

• 

All'r, H, 
'fo ut homme ést lih re de par ler, d 'écr ire , d' im pr imer , de publie r ; il peut, soit par la 

\'Oie de la p ress e, 1oit de t oute autr e m an ii>re, ex pri mer, d iffuser et d éfe nd re to ute opini on 
dans la me sur e oit if ri' abuse pas de Pe droit. no tamme n t pour violer les lib ertés garantie ~ 

. par la pr ésen te dé cl ar at ion ou por te r at tei. tte H la réputat ion d 'a u tru i. 
, Au oune mani1'e, fa tio n d'o pini on ne peu être impo sée. 

A111. lii 

Cha .... un a le droit d'a d rcs,E-r une pé t ition 1' ·rite aux pouvo irs pu blics afi A de p rov oq ue1 
l 'exarne r, d • p robl èm e! dï n térét individu el. ou co llectif . 

AR . Hl 
1A droit de dé fi.Ier lib remc1lt aur la yo 1e pub lique et le d roit de ré uui oo so nt ga ra n t is 

à tOllll. 

.\ 1u . l i 

Tüu~ les homme!! ont le droi t de s 'as~(><•rer librement :'l moins que leur as social\o n ne 
porle ou ne tende 3 porter atlemte aux h tJerlé~ garanties par la p rése n te déc larat ion. 

1'u l_ ne peut Hre-cnntràil)t de ,•affilrer ~ une asso ci11! ion . 

.\ Rl. 18 

L·accès aux fon c t1011s pul>liqu es e~t , ,a 11~ a ut rc>• c-o1uiit10M que c>elles rlc~ cap ac-,tc,, 
1ies apti tudes et ries ta ltnl• , o tn-e rt a tout r,• .. •nrt, , ,a nt rie l' U11ion rran~·oise .iouissant dc>~ 
dr oi t~ pofitir)ltes athwh és pllr la p résen te ( ()r,qllt1l1n n n la q 11a lit 1~ d C' <'i' oyrn . 

r,·aN·è~ à toutes te prole ~~,on s. plat·P • r t ,•mplni ~ pri\ ·rs e, t om •prl rlnn• le• m r m e~ 
i>onrlili on• à tr,ut ,·essor ti ~~lln l d l? I'( ' nin11 frari(·ai,c e t , en 1·0.bsc 11ce de ré~lc>mc11ta lion 
p .it'li<:uliè rc> fixée par la loi, a toute pPr,on •1e , ·i\'a nt lé_!!alc>mc>nt dans l'U nic•n rnrn ~·aisc . 

A ég a lité> de t ra vai l. de loncti on, dr t'r ade. rle ealéf! orr e. de rc,p onsa bili tfs, cl n1t·u n1t 
dr oit à ~ea1it~ dt- ,ituati on m~tfriellf' ,-1 n1nr:i.1e 

AR . t, 

1, exercice de~ dr o its gara nt i~ par 1~ pie en te dec1:1rat1on ne peu t êt re ~11:prn du. 
' l'ou te l'ois, lor, q llt", dan ~ fp i, <-onrfi tw nq ,i~ le rm infoc par h1 p rébcn te Con;;tl t u t ion , 1lJ 

â é1mbflq 11~ ... , i, rnt•larrt\'e en <l~rrner, 11'• <l, ul~_ i-11-iner.~ dan les a r t, c-lrs .i, 8, 1 i (ali nr lJ 
~t en, ier, d 16 pt11, ·r.11I i.-t.r '!' ,u, w·11<111~ rl11n~ •1·~ l11r,i1,., ..,, I("' forme~ ridc>t·minl' <'' pnr IA lo i. 

Ctt l t" 1ne-ur~ n .. , aura it 1\1 rr pr ,~r I""'' ""<' rfurt"•r ,upt"•ri<-urt" ,, si:,: mois ; e llr pr u t 
l!tre f~llOll\'j'li~ <fa n• few fl l~Oll\O lotnll'• 

Qui(••mque t!'i'1 aura a hu~l- pour porter J Jllr:t1rf'111enl p, ... ,,111i1:, nux dro 11, ma t{·rr 1, 
ou rt1(1•'4ll'1 d autrui \"flfH!!eta s11 re,µnn 1t,,t ,I p r ·nnn He. 

~ ft · '-61- • tl • l.t f ' n~• ,j•,.,.,.,... ,"-t; i !ol." 1.., , , o .-. i tt ffAf\Q IJ..t:!b nr h1 t rn,,, a.1Y\0.1'\ t- , 1 n~ ...-n 

\ rn . 20 

T out homm e a le derni r de tra, a illcr et le droi t d' obt enir un empl oi . 
N ul ne peu t , dan son em ploi, èt i-e lésé en ra ison de es ori ::rines, de ses opinions o.a 

de ses croyance s . 

ART . 27 

La d ur ée et le:- cond iti on d u t rarn il ne do ive nt por te r att ein te n i à la santé, n i à 1s 
d ignit é, ni il la Yic fa m iliale d u l ra Ya illc-ur . 

L1's ad olc~cc>nt, ne do in' nt pa tre n~tre ints :\ un tr in-ai l qui compr om et te leur dé , ·e-
roppcni cut phy iqu e. i11tcllcctue l ou mo ra l. Il s ont d ro it à la fo rm ati on prof ess ion nelle. 

A1rr. :?8 

ll om rues et fc-111111c>s on t d.ro it :\ llne ju ste rém un érat ion se lon la q ua li té et la quantité 
de fr ur t ra ,·a il, en tou t cm:, a ux rc-ssources néce,;saircs po u r Yi,·re d ig neme nt eux et leur 
l'a niill e. · 

ART. 2!) 

Ch a r un a droit au repos et aux loi. irs . 

AHr, 30 

Tout hom me a le d ro it de déf,,udrc sc>~ int,:rèts par l'action syndicale. 
Chtt\ ' till adhè re a u s. ·nrliC'al de ·on ch oix ou n'adhère à aucun. 

AuT . ;.li 

T out t rava illeur a lc> dro it de part iC'ipcr par l'intermédiaire de se~ déléirués à la dét ,
min ot in11 colleC'ti\.·e des conditions de I rn \·ail ain . i qu'à la gestion des entreprises. 

,\RT. :32 

Le dr oit de l.!fÙYe est reconnu à tous dans le cadre des lois qui le rêglcme1;1tc11t. 

,\in. :;a 
To ut <'trc h um.im (llll. en mison dl' -..on ;Ï '.((' , de ~(ln ét:tt pll\·-..,que ou n1cntal. de la 

sit ua i ion fronnrr11q 11c, se trou , ·c d,1n~ l'înc •1p:1C·it{• d trnvuiller, a lt' droit d'obtenir de la 
cnllc>c-tid f P rk, n,o ·c-ns 1•011,·rnnhlr d"t,.,i , t cl\1'C. 

Lu !.!arnntit Ill' (;~ dr,lii c,t ·1s,1:i·fr pnr l' in ·t it ut1,m d 'Orl!a111. m{'. puhlics de !'t:C'urité 
socittltt. 



1 .. 

• 

Alt T. 8 

L e secre t de t oute correspond ance est in v iol a ble. 11 11e peut y étl'e pol'té attèiote qu'elÎ 
\J'el'tu de la loi , sur m1è décision spéciale émanant de l'sutO,rité iudieiaire . , 

ART . lt 

!Sul ne peu t êt te poursui vi, u rêt é ou d ét enu que dan s les cu détermméa; ptt' ls l&r •l"t 
selon les fo rmes q u 'e lle a pr escrj te s. 

Kul ne pe ut êtr e m ai ntenu en dé tent ion s' il n 'a comr,aru d1rn~ lei! qul\ranlt•hu1t heures 
devant un jug e ap pe lé à s tatue r sur la lég-alitê de l' arre ,.ctation et si ee iu,Œf' n'il confÎT'ttlt.'. 
eh a(JUe mois, la d éte ntion pa r d ~eision motin le. . 

'l'out e r igueu r ou con t rni11te f!UÎ n'est pas néces saire pou, ar1111fhende1 11,1e penonne 
ou la ma int enir en dét en t ion ain si qu e toute pre ssfo11 rnoràle ou hrulafüé r,hyS1iq.ue, notam• 
me nt pèÎl d an t l' in te rro gat oi re , so n t in te rdite s . 

Ceux q u i so llic it en t , 1·éd igen t , sig-nent , e:xéeutent ou fout ex écuter dt~ il.ctes e'" ,, ,oJat :on 
de ces rè j!les enJ!aj!ent len r re spon ~abilité per sont1f'Jle. Ils seront puni, . 

Atm 10 , 
La lm ne pè ü t a \·0 1r d 'effet rét ro ac tif . 
Nul ne peut êtr e j ugé e t pua i qu 'en ver.tu d ' une loi pr9mu1iuée et pul>,l_iée &Iller.eu• 

'l'em ent a u fai t p un issable. · · · ' · 
Tou t p réve nu est prés umé mno cen t ju s(lu 'à ce qu 'il ait été détlaré coupabfe. 
Nul ae pe u t êtr e pun i ù eux foi~ pom le m êrue fait. . 
L es peines sont per.sonn ellM et pr op ortionnée !! à la g ravit é de l' mfra.et1on. Lès pemes 

privatives ou re,-t r ict ives de liberté doi vent t end 're à la réécluiJalion du · ooupàblè . 'l'out 
tra.itement qu i agA-rne la peine légalem ~nt appli cable enJ!àJle la .respon s11hilité pu sonilel lè 
de ses au teu rs. 

ART, lJ 

La loi ass ure li, tous les homm es le dro it de se fs ire- 1•enùre ju st iet et P1osuffisance deJ 
Ntuources ne sa urait y faire o bs t acle. · · ' · ' ' . 

A ll.'l'. 1:.t 
En matière pénale, l'identité des j u rid ic~ion s dans le cadre du àt~mê- tefrit61rf est 

garantie à tous les habitants de l'Un ion fn nç ai se. 

All'l'. 13 

~ut M peut être inqu iété en rit.ison d e ses or11ine! , de IH oph1ion1 ou cro;rances en 
matîère reli1,tieuse, ph ilosophique ou pol it ique . , · 

La liberté de conscience et d es cuJtei!I el5t 1,aran t1e par la neutrali té de l'È tat a l'éîArd 
de tout.es les cro yan cei; et dt tous les cultes. F.,IJe est za.rantie notarn m e,nt par la 1éparation 
des E1mes et de l'Etat, ainiti qu e par la laïcit ê d eg pouvoir1 et de l'ense ie,neruent t,ublies. 

r,èr~on1.~i-~u · dan$-S~--biens -po~rr a -ré~fa ,;i~r--,.éparatio1~ ':'norale ou matérielle devant les 
tribrtnat1x . 

Ait •r . 20 

La ;l&rant1e det droits de l'bomm~ et ou C'1toye n néce ss it e une force publique • cette 
fm-œ, instituée pour l'avantage de tous el non pour l'ut.iliti> partr culi è rC' rle ceux à qui 
elle e~t eon fi~~- doit rester én permanen<' e au ,:cr v ict> du peuple souveram . 

A RT. i1 

Qu.lnd 1~ goùveruement viole le!! 1ibert és et les droit s ga rantis par la Con s t1tut1on, 
Ill rési$f;;lftCf' sou• toUl:t\fl ,e.c forme~ est le plu e ~acr<!' deF droi~ et le plu s •mp ér1eui.: de s 
devoir~ 

Il. DES DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES 
i\a-r. :!:! 

Tou êlre humam pussède , :~ l'égartl cl<' 1a Société , le~ droit!' qu, l!ar a nt1s<.ent, dan s 
l '.intégrit'° et 111 difnité de $3 personne , ~on plem dé-veloppement ph ysique, intelle<·tuel et 
moraf. 

L8 io, ilrgani~e l'exei-c1ce de ce~ droit t: 

t\RT . 23 

La protection d'e la santé _dès la conception, le bénéfice de toutes les mes ure s cl' hyg,ëne 
et de tou~ le~ soin!' qut- perm èt la sc ien<'E' ~ont ~aranti~ à toli ~ et ass ur é~ par la nation. 

t\fl 'I' . !!4 

La nat1ért g.uantit à ta famille les condition ~ néc<"ssa1res à son libre rlévclopp ement. 
EII · protège également toute s le~ rnèr e.~ <.>t tnu~ les ~nfan ts par une lég is l tion et de !' 

i1istit.utions s_qéi~lés ~ppropriées. . . . . . . 
Elle garantit a la lemm~ l'exér c1ce de ,;es too c t1011s de e1toyc11nc et de trav a il eu c 

dan~ dei, _con~i~ion~. qui lui permt>ttent de remplir ~on ,·ôle de mère et sa mi ~inn soc ia le. 

t\ n:r. :!,:; 

L,a culture 1a 111us large doit ètre ô'l'ferte à tous , an s a utre 1m11Lat10 , q ue les ap t 1lud cs 
,d.~ chacun Tout erifa.nt droit à. l ' instru c tion et à l'éducati on dan s le res pec t d e la lib er té_. 

L'organisàtion de l'enseignement publi c·, tous les deg rés e t un devo ir de l' Et at. Cet 
et1seign èment doit être g ratuit et rendu access ibl e à tou~ par une a itle ma térie lle à ceux 
qui s&n~ elle . ne pourr à.1eut pour sui v re leur ~ ét ud es. 

DES INSTITUTl·ONS DE LA 
'l'ITRE P REMI l<}n 

De la Souveraineté et de l'Assemblée Nationale 
A.11-r. -iO 

La l'Nlioe ett une Républiqu • indivisilJle. détno e 1•1,tiq ue et , oei ale. 

An . 4.J 

La France forme ane les territoirea d'outre,mer, d'une pa rt, e t a,·er lè11 Eta~ w &eiél!, 
4-autr , pal't, une union libr ment const-ntie. 

A1tT. 4.2 
L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, r4!1Uie, a ,roi• IJande • •1,erti. 

.ie.. . 
La de•ile de la République est : • Liberté. Éqalit ·, P'r1,ter o1té . •• 

Au. 41' 
La souveraineté a1lp:1rtient a11 peuple. t.:lle s•e~ere ! eu11lor1né,aen ·• l• Con tit:utio n . 

ART. " 

'l'ous tt>-5 •es~orti~sants de l'Union l'ràn ;ai~e I ms;en d ·.~ tl ro,t - el tiberté! de I personne 
hlffl'laine Jl&ranti• par le!ll a.•ti1•le, IJJ'emier 33 dP ls prés~nœ Constitution. 

'l'ous lès natiollau:t et rei!o1•tistan:s franQ&i, de 1& 111$tro;., •le ~t des erriton·• d'oulr-t, 
mer jouîuent d's droit.li de cito_veu. 

An•r. &.; 
Les ar,ginaires d~ terl'itoire.'l cl oulre•mer. " riu, 11, l01 r con111-1t ùn 11tatul f)er,c,ru,el, 

eo-Mer9e11t ce iitatut tant qu'il 11·~• ont pa- eu~-mênt e.4 ,enon<Ji. 
( 'e !\tatut ne pl'ut t-n l\11c1m ca, con,tituer un 1111,111 pnur ,elu~er ou limiter 1• droit.a et 

liberlh 1ta.r:tnti~ par le 1\l'ticle• r,rcmier if :1:1 <Il' 1:1 µrf~!'nt• Con•titu~ic\ll 

,\ ftT. 411 
• 

l,,1. R~publiftlle trRn,;-•lJ~, l'itlëlt Il •<"~ tr.1<l1ti<mc, ,e 1•ontormt a.ux rè,11;le"' 1111 droit puhlre 
tnternatirm:.I . EllP n·entrt"prt.nrlr~ irn~une 1111,.rre rlaos de, vueg de c,mquète et e'etnploiel'a 
t•roau 1es I<>r<:es contre la lilJerté d aueull µeuple. 

Suu6 ré.ser ve de reclfJl'ou1t~, li\ lt'ran ce con,e rn au:.. 11m1tat1ons <le SOl,IV~ra 1neté néces
-u.11'M à l'o1•~aniution et a I" dtffen~<" de la pa ix. 

,\,n . ,n 

u-, 11eLlflle h•i\Jl':a,~ e:-:eJ'lle ~ -~ ~ouvt"ra111et~ 11a.r ses député ~ à 1·.\, , em hlée :-.:a ti on::ile, 
élit ~ &Il -s1l,,l'tt~t u11Ï\' ersel, ~i;:al. clireet et <er•ret. 

. L3 Co ~t• titutlnn n" pou rr a E>tr e m 'l i i fi&" q ,1E' pB-r vo ie ·le re l'e ren·lurn , cunro , mé mcnt 
à l'art ici.- 1~8. 

Aa r. '18 

Lès terr 1to1re• tt'ou t re-m e, él 1~en t, ,1:,ni> rie» cn n,li t.io:i~ 1ixées pa r te• 1011' éler tor a ies , 
dèf;! cié1rnlr 0 à. l 'A ••e mhlc' t Xa tiun>t.lP. 

~on t èlect eu, ~. , lo u• les n ,•t 1011a 11x <it re~~11rt1,,an t~ lran('ai s 11Ht1e ur, <les deux sexes 
et jou i•~:rn t de l<"ur·, ciroits ri ~·il~ et pn !rtique s . 

La rn~i.wit~ e•t fixf;, à d nut an• . 

A1.rr. 50 

· . Le.s der,1,1tés a I' .\ sse1ol>Jée :'fat1on·I le ~ont, eh,~ pou r cuq :in~. 1,e, p rnvo 1rs d ' une 
A$serub lée ceise :it :11.u ru:n1~11t de l'e,1tr ée en l'tnel 11111 <le la 11ou ,·elle .\ ,:;r. n'r lée. 

Stlt)t éhtih les, le, é lecl e111•3 et les éled ri~è3 à·ii~ iit> \'in ~t.-trni ~ rtn~ 1n 1 m o111s. 
Lé! inéliqihilitéc et i11ea111p11libilité~ ~0111 fixée- par l:1 loi, . 

ART, 51 

t.'Asse·t1h!ée ~at io1u.le élit le Président du Conseil des ~[i111str~s conf brm ~m !!l t aux 
s1•titile., rs t\t tH, cl•desgous 

AR1', J2 

La ~lJ«!Wre ne pe11t el-re déchirée ~.,n;; l'a,senl 1ment preillable de I' .\.'1se1uutée :-l(tt1onolc 
st l'tt.~·i~ n~àlable du C()n~eil de l'Uni,m fn, 11•,tiw. 

~"!!:':- 5-i.l 

l:A.,,.e-111ht~f' ~;tt.1onale n1lide l'élec·ti0F1 de s<', n1e111hrc~. Ln proc,,;dure du contrôle 
cie la regulu1tt tles opérations électo1 ·&les csL déLernJ.imie par la loi . 

AR·r. 3-t 

Les dom rn8!!es eau é' pa r les cal a mi tés nationales aux pe rsonnes et aux biens sont 
supp ort rs pa r la lla tion . La République proclame l'ég alité et la sol id a rité de tous devant 
les ch ::ir!)'es q 11i en rés ul tent . 

ART . a.3 

La pr opn r lé es t Ir droit invio lable d' u e r, de jouir et de di sposer des biens garantis 
à chac un par la loi. Tout homme dnit pouvoir y accrder par le travajJ et par l' ép argn e, 

' ul ne a ur a it en êt re pr ivé i ce n'est pou r cause d'u t ilité publ ique légalemen t cons 
ta tée e t ou ~ la cond it ion d'une ju ste ind em nit é lh:ée co nform ément fi la loi . 

AltT . :rn 
Le dr o it de propr iet é ne sa ura it êt re exerce contrairement à l'utilit é ociale ou de 

ma nièrP il por ter p n\ juclier ii la -mretc, à l::i libert.~, à l'existence ou à la p ropriété d'autrui . 
T out b ien, to lite t>ntrcp rise do nt l'explo itation a 011 acqu ie rt. le caractère,: d'un sen·ic e 

puhli r na t ion::il 011 rl'11n monopo le rlr l':'1il rloit rlr,en ir la propriété de la collec t ivité . 

t\lt'I' ;;, 

)_,a pu r! 1r1pa t1on de cl1acun aux d épen e pu bliq ues doit êt re p rog ressive et calculé e 
en fo11r•t iun rie l' i111po rt an r e rie la ro rt unr ef ries re , enu s, compte te nu des charges familia les. 

Arn. a:s 
N111 ne ~aur a 1l êt re plac & dnn s une situ at ion d ' inl't:riorité éco nomique, socmie ou 

polili 'l uc c-nntra irc n ,:c1 dignitP et prrm rtt:rnt son expl oi tation en ra ison de son sexe, de son 
àgc, de ~Il co uleur. de sa nnt iomi lité•. <Ir s::i rt>ligion , rie ses opinio n~. dr ses origines ethniq ues 
ou autr es . 

1:cxcr< ·icc d es lihcrl C:·s et d ro it s rcc-011nu 5 à ton le res orti ant de l' Cni on françaL e 
imp lique la C'Onclam11tition de toute prati ,ur de traYail forcé, dérogeant au rég ime léga l 
du t ra , ·a il d ans la mé l ropolc-. 

Tout e pr opn!)' .. inrle con tra ire a ux d i positions ci-dessus sera pun ie pa r la loi 

A in . ao 
La"' sn uvcgn rdc des droit m cr1ts dnn1< la présente déclaration, le mamtieu de s insti • 

tut ions cl(°·11\ol:rn l iq11es et le progr è socia l exi!!'cnt que tous connaissent et remplissent 
leur s dc , ·oirs : les C'itoye n doi , ·ent. servir la Rép ublique, la défend re au prix de lc-ur \·ie, 
pa ri iriprr à ux rlrn rges de l'Etat, concourir par leur trnYail a u bien comm ua et s'entraideT 
fr:r l er nc llrml'n t 

L 'Asse mb lée ~ ::itrona le se ré-unit de plein droit en session am1uclle ,e seco11ll mardi 
de j,111\·icr. . 

L a d11rr:e toLalc <les 111Lcrrupt1 011~ de la session ne peut exc éder quatre nlOJ$. So nt 
con~irl~ré comme intc r rnpti on · de ses. ion les ajournement de séance supérieurs à dis 
iour s 

ART.:;;; 

Lc5 sca nccs de l' .\ ~scn1hlcc .'\at1onalc ·ont publiques. Les comptes rendus in e:vtenao 
J e d .:hat s ,:;nnl p11hli{,~ au .Tn,11rnrtl fl(firiel. 

L ' .\ ~•w111lrlt-c peul se l'nnn cr en comit.é ,ccrct. 
E lle dùriil e si le 11jc t clé•hatlu en coa1ilé secre t doit ètre repri s cn séance publi q ue et 

, i le corn pt<' 1·c•11rl11 in P1•trnsn <les délr~t · en rnm itt; secret doit être publié . 

ART. 5U 

L ',\ ~s:):11hl,'c ., :it1on:11e ,•lit ~o:i h11rc:1u eh1 ·1uc a nnée a u début de s::i session à la repré· 
;e 11La tin11 p1·01v11·tionn r llc de~ [!rn11pcs. 

ART . .'ii 

(Juan.! l' .\ -;-;C'•nhlee 11c· ~1,•-::t• pa~, ,nn lr11rc:ru c rntrolc 1 ;1cu,111 du cal.Jmct. Il peut eon
voq 11cr l' .\ ~,c 1nhl éc; il doit le l'aire ù la rlc:n·rn le rlu tier· rie, déput.ê . • ou :'icelle du Co n eil 
dc<i :\fini t rcs. 

,\ ucun itc1rnlc ne peut ctrc p0.1r;1mï, r,.ehc.:rc'1:•, utT~l.:, 1kt.c11u ùU u~é à 'occasion 
ries Oj)i:ii .>H ou vole ,i,:~i; 1H,r lui ,h 1< l'r-;:cr ,' ic:.• de ~c.., l'nn!'ti1rnR. 

·\RT. ,3!) 

4 .. AôCWr: ,tt':i :V· :~c r c::~, ;:,••~~ 1,1,:~- :.~ .. \L;: ::. \!~ .. :~: • tn t ·1f, ·!tr~ puur~111, n1 urrc•té 
en m 1t i,~r ' 1•1·i 11i11~llc ou c,11T,,,·ti ,,·111··llr· q11' cl\•rn l'aut H'is:llill'1 de I' .\~,cmul,;c :-.,1tionul e, 
~aul' IP r·a~ clc Il 1.•.ir,1:11 ri ·lit. La. d~tcn t iu.1 ou lu µ ur~uite d'un ùéputé Ctit :,u~pcnduc ~i 
l'Assc,ulJ le;c le rc ,11liert. 



ART. 60 
Les déput és per çoivent une ind emnit é garanti ssant, avec leur indépendance, la dignité 

de leur vie . 
La loi fixe cette ind emni té pa r réfé rence au traitement d 'w1e catégorie de fonction-

naires . 
A RT. 61 

Les m mbres de l'Assemblée Nat ionale ne peu vent faire partie ni du Conseil de l'Union 
fr ançai se, ni du Conseil économique . 

TIT RE II 

De l'élabo ration des lois 
ART . 62 

Le Présid ~nt du Conseil des !.\linistres et les Déput és ont l 'initiative des lois. 

A RT. 63. 
L' Assemb lé~ Na tion ale étudie les projets et prop ositions de loi dont elle est saisie 

dan s ses commi ssions , dont elle fixe le non1.bre, la compo sition et la comp étence. 

ART. 64 

Le Conse il économique examine pour avis les proje ts et propo sitions de loi de sa co~ 
pétence. Ces proje ts lui sont sowuis pa r l'As sembl ée Nation ale a vant qu 'elle n 'en déh• 
b ère . 

L' av is doit êt re donné dan s les d ix jour ·, fa ute de quoi il est passé outre. Ce délai est 
réduit à de ux jours fran cs au cas oü l'A~scmbl ée Nationale en a a insi décid é. 

Le Conseil économ iqu e peut n outre être r onsult é par Je Cons eil des Ministres. Il _l'est 
obligat oire ment sur l'é tabli ssement t1·un plan économique national ayant pour obJet le 
p lein emp loi des hommes et l'utili sation rat ionn elle des ressources matérielles. 

AttT . 65 

Le Conseil économique est élu po ur troi s ans . 
Une loi organ iqu e déte rmine la compo sit io11 et la comp éten ce du Conseil économique. 

TITRE III 

De la discussion et du v ote des lois 
Au-r. 66 

L'Assem blée • at ionale a seule le dr oit de légiférer . Elle ne peut dé léguer ce droit à 
quico nque (' D tout ou en par tie . 

Sauf disposit ion cont ra ire, les lois de la R épub lique sont ap pli cables dans les départe
ments et ter ritoires d 'outr e-i;ner. 

A H.1'. 67 

Les traités di plomat iqu es régltlièrcment rat ifiés et pub liés ont for ce de loi . Sauf clau se 
contraire, ils s'app lique nt de plein dro it à tous les département s et terr itoires d"out re-mer. 

ART. 68 
Les trai és relat ifs à l'o rga ni~ation int ernationa le, les tra it és de pa ix, de comm erce, 

les trai:és qui e1gagent les fi.nances de l'Et at , ceux qui sont re lat ifs à l' état des persoru1es 
et au roit de p ropr iété des Fra nr>ais à l'é trang er, ne son t définitifs qu 'ap rès avoir ét é 
votés par l'A semblée ~at ionale . Nul le cess ion, nul échange, nulle adj oncti on de territoi r e 
ne peut avoir lieu qu'en ,·c rt u d "une loi. 

AR•.r. 09 

L'Assemblée N at iona le vo te le bud get. Ses membres possèdent l'init iativ e des dé penses. 

ART. 70 

L'amnistie ne peut êt re accordé e qu e par une loi. 

AR'I . 71 

Le Conseil de l'Gnion française est formé de conseillers élus par lés oonsèil s généraux 
des départements de la métropole et par les con eils généraux ou les assemblées territo
riales des départements et territo ires <l'out re-me r . 

Aa·r. n 
Le Conseil de l'Union française est élu pour qua tre ans. 
Sr:s s<:ances sont publiques et les comptes t"endus in ext enso en sont publiés dans un 

bull("tin spécial. 
Le Conseil de l'Union française sicgc en même temps que l'Ass embl ée Nationale. II 

ne peut prolonger sa ses;;ion au dcfa du déla i prév u pour la deuxi ème lect ure des textes 
dont il c t saisi. 

AR'l' . 73 

Le Conseil de r Union frança ise examine po ur av is les proj ets et proposi t ions de l01 
<JUÎ lui ·;out r,,nvoyés 1;oit sur sa demande, soit pa r le Conseil des Minist res ou par l ' Assem
tMr . ·c ion:tk•. Il rlonnc son avis dans le rnoir.; 'lui su it la tr ansmiss ion par l'Assemblée 
i: 'at.r r .,1,· Quand l'A• emblée .. 'ationulc a déclaré 1'1irixence, le Conseil de l'Un ion fran .• 
ni 11 "'lfl • on avis dans le même délai qne celu i prévu pom• les débats de l'Asse mhlé e 

, 10 1 e p , le r•·~l<,mcnt de u·llc-1:i. 
• i I l ,lu t.onsdl de l'i ninn franc;abc 1• t conforme ou s'il n'n pe'.I été donné dans IPs 

d "lut prc u u I alinéa précédent, la loi e t promu lguée dun Je 1 C!,te voti: par l'Assemb lée 
,1 w1 1c. 

• i 1 , n ci t. pa• : ctmtorme, 1 A 5emblér: 1 
1a.tiona le examine le pro.jet ou la propo:i ition 

, lll · · nck !cc-tu,· . Elle ,tatu<· dl:linitivement et souverainement sur les amen de-
1. , • é par le (,01 ·il <.l • 1 ·nion fl'anç•ahc. 

ART. 81 
Le Président du Conseil des Ministres peut déléguer ses pouvoiu à un Ministre. 

AnT. 88 
' En cas de vacan ce par décès ou pour toute autre cau se, le Conseil des Ministt·es charge 

un de ses membres d 'assurer provisoirement la présidence du Conseil des Ministres. 

TITRE V 

De la responsabilité pénale des Ministres 
ART. 80 

Les Ministres sont pénalement responsables des crimes et délits corn.mi!! daM l'exer
cice de leurs foncti0ns. 

ART. 90 

Les Ministres sont mis en accu sation pâr l'Assemblée Nationale statuant au scrutin 
secret et à la majorité absolue des . membres la composant, ·et renvoyés devant la Haute 
Cour de justice prévue à l'article 91 ci-des sous. Les membres titulaire!! et suppléant.!! 
de la Haute Cour de justice ne participent pas au . vote et ne sont pas comptés dans Je 
calcul de la majorité. ' 

AR 'l'. 91 

La Haute Cour de just.ice est élue par l'Assemblée Nationale au début de chaque légis
lature. 

Elle comprend trente membres : vingL, élus parmi les membres de l'Assemblée à la 
représentation propor t ionnelle des groupe s ; dix, élus en deho rs des membres de l'Assemblée 
à la majorité ab solue. 

'!'rente membres suppléants so~t élus dan s les mêmes conditions. 

ART. 92 

L'organi sation du parquet de la Haute Cour de justice et la procédure suivie devant 
elle sont déterminée s par une loi spéciale. · 

TITRE VI 

Du Président de la République 
Aw r. 93 

Le P1·ésid c.nt de la Rép ubliqu e est élu par 'A. wu, lé..! Nat io111&le.-Gett e élection a lieu 
au crutin public à la tribun e et Tequiert la majorité des deu x t iers des dépu tés compo
sant l'As~embl ée . Si les t rois p remier · tour s de S("rutin ne permettent pas d 'alteincire cette 
majorité , l'élection est ren voyée au lendemain. E lle a lieu alors dans les mêmes formes et 
à. la maJorité des t roi s cinqui èmes. 

Le Pré sident de Js R épublique est élu pour sept an s. Il n 'est rééligible qu 'W1e fois. 

ART, 94 
Le Pr ésiden t de la R épublique , a pr ès les consult at ions d 'usage, communique au Pré

sident de l'Assembl ée Kationale les nom s des candidats à. la. présidence du Conseil. des 
~fini str es. ' 

ART, 95 

Il repré sente les intérê ts pe rmanents de l'Union française et pré side aux ~olenn.ités 
nationale s. 

ART, 96 
li nomme en Conseil des ~lini st res le Conseillers d 'lttat, le Grand Chancelier de la 

Légion d 'honn em·, les amba ssadeurs et les envo~·és ex t raordinaires, les Résidents généraux 
et les memb res d u Conseil supérieu r de la défense nat ional e. 

A11:r. 97 

Le Prés ident de la R épublique est te nu i; formé de la nég ociation des trait és . li les 
signe et il les ratifie . 

Le Président de la Ré publi qu e accréd ite ftos ambassade urs et les n voyés ex t raordin air es 
auprès des puis ances étrangères ; les ambass~deur s et les env oyés e:,..1;raordinai res ét ran geM 
11ont accréd ité; auprès de lui. 

ART, 98 

Le Prés ident de la Républiq ue dispose de la force année. 

Au. 9!> 
Le Président de la République préside le Conseil det1 Ministr es. IJ fait établir et conserve 

les procès-verbaux des séances. 

iU'l ", 100 
Il pré side avec les mêmes attributions le Conseil supérieur de la déf ense n&tionale. 

ART, 101 

Le P rés ident de la République préside le Conseil supérieur de la mag istrature. 

ART. 102 
• ~I promulgue les lois ~ans les ~ix jours qt)i suiven t leu r t ransmi ssion ·piu l'A.!lsemblée 

Natt onal~. ~ou~ en ~u~ve_Lller l'cxe ~utton , il 1,1gne le! décret s d 'applic·ation . 
. Le _dela.1 pr evu a I ali néa préce den t est rame né à deux jour s quand )'urgence a été 

declarre. 
A défa ut de pro mulgat ion de~ lois par fr Pl'ésid ent de la Républiq11t dans les déliti.s 

~ré\'US, le Présid ent de l'Assemblée Na t ionllle procède à. cette pro m,tdga t,ion . 

?\R l· , toa 

- , QuatJ:e magistr11,ts élus pour .si.x. aus ; Lill par le , président s et !es eonse.illers de ~a 
· Cour de cassation , un pat· les -ptésidents et les con seillers des cours d"appel ; lin p ar fè11 
présidents et les juges des tribunaux de premiP.re instance, un par les juge s de paix , quatre 
suppléants étaut rlus dafis les mêmes condition . 

Les décisions du Con-cil supérieur de la magi st ra tur e sont prises it la. nia.jori té de$ s lÛ• 
f1·a.ges. En <:as de parta ge des \'Oix, celle du président est prépond évan t e. 

A1tT. 112 

Le Pré sident de l11. République nomme en Conseil sup érieur de la magist ra t ure les iuagis
trats à, l'exclusion de ceux du parqu et . 

Le Co"nseil supérieur rle la magi stratur e assure dan s les mèm.es eoudi ti onJ et confo,
mément à la loi la dfacipline de ces magi stra _ts, leur indépendance et l' administrat ion dei 
tribunaux judiciaires. 

A:RT. 113 

Le Conseil supérieur de là magistrat.ure exerce le droit de grâce. 

TITR E . VIII 

Des eollectlvltés locales 
ART, Il ~ 

La République h'anç,ai.se; une et indivisible, 1·eeonnait l'existence de eollee ti vit~ t~ 
rit6riales. · 

Ces collecti\'ités sont les communes et département s, le, territoire s et fédérat ions d 'out re
tner. Elles :s'administrent librement , conform ément à la loi na ti onale. 

AllT. 115 

Le cadre , l 'étendue , Je regroupement éven t uel et l 'organis ation des commun es et dép&!'• 
tements , territoires et fédérations d 'outr e-mer sont fixés par la loi. 

\.RT. 116 

Les collectivités locale., sont aruoini st rées aux d ifférents échelons par des conseils élus 
dans le; conditiom fixées par les Iôis électorales, au suffrage tlOÎYersel. L' exé cut ion des 
décisions de ces conseils est assuré e par leur ma ire ou président . 

A llT. 1.17 
La coordin a tion rlf' l'a cti, ·ité de• fonc·t ionn aires de !"État . la rep rëseutation dt>s intèrH~ 

nat ionaux f't le contr ôle admini stra lif rlt>~ eollN·ti .-ité$ lo,·ale~ sont ass urés tian• le cadre 
départ ?rnental par des délégué d u Gou, •ernement dé ignés n Con eil des !\linistre!!, 

Ain . 118 
La loi déterminera les condi tions dans le~quelles Je Conseil géné ral admi11ist1"era !Cl!! 

affaires départ emental es. Le Pré sident <lu Conse il gén éral , ass ist é du b ureau , assure ra en 
pe1·manenc : l'exécution qes décisions du Conseil général. 

La loi déterminera également les t-onditions dan s lesqu elles fonct ionn eront le~ service11 
locaux des adm.inistratiom centrale s de man ière à rap pr ocher l'ad ministr ati on des admi
nistr és. 

A RT. 11 

Le~ int érèts prop res des t erritoires d'ou t re-roe r sont admi u isl rés et geres par des 
asseJUblées locales , élue s au suffrag e uni versel et dire ct, dont le régime éleet ors l, la l-om• 
position et la compétence sont dé terminé s par des lois spéc.leles assura nt la liberté du -ç-ote. 

Ceux de ces t eni toires qu i fol'ment W1 groupe ou une fédérat ion élisent une assemblée 
dont la compo sition et la compétence sont fixées par des lois spécia les. 

ART. 120 
Le mini stre char gé de l' ensemb le des problèm es de l11, France d' outre -mer e<;t assisté, 

pour chaque féd ération ou gr oupe de te rr it oires, d' Wl sous- secrét aire d'Etat 1•ésident . 
Celui-c i Yeille à l' applica tion des lois. li coordonne les ser d t-es publics de l't:n ion fran• 

t;aise et e0ntrô le le fonct ionne ment des adm inistr ation s locales . 
· Il est l"espon sab le d u ma.int ien de l'ordr e et de la défense du groupe ou de la. fédération 
de ter ritoi res. 

TITRE L, 

Dispositions e.xceptlonnelles 
ART. 121 

To ute loi procl amant la République en danger doit avoir été votée p r L\ssemblél 
Nat ionale à la majorité des deux tiers des Déput és. 

La loi fixe, s' il e ·t néces aire, les conditions dans lesquelles sera prolongé~ la durée de• 
fonctions des députés , des <.'Onseillers de lTn ion fl"an\~isc. des membres du Conseil écono• 
mique et des membrts êlus du Conseil supfricur de la mag istrature . 

Pendant la période d"appli ca tion de la loi préYue au p remie r alinéa du présent art icle, 
· • ttrlicles 83 et 84-ces en t d'êt re applicable . 

ilil'l' . l!.!2 

Pendant les période s d"hostilité s, des lois spticiales fixent , s'il est neces sair~, Je~ condi• 
tio ns daru lesque lles 1;era prolongée la du rée des fonctions des dépu tés, des conseilJers de 
l' Union française , des membres du Conseil économique et des memb res élu s du Conse il 
supér ieur -de la ma gistra t urP. 

Pendant les même., pér iodes , l'app lication des artic le! 8S et 84 Mt suspendu e. 

'f ITR~ .X 

De la révision de la ConsUtutlon 
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du Conseil des Ministres et par un Mfoistre. 

~c donnent ouverture à aucune action les discours tenus dan s le sein du Conseil de le peuple. 
l'Union française, ainsi que les rapports ou toutes autres pièce s imprimées par ordre du AnT. 104 La révision a lieu dans les formes suivantes : . 
Conseil de l'Union francaise . L 'Asse mblée Nationale, par une résolution prise par scrut;in public à. la tribune, à 111 

Aucun conseiller ne peut, pendant la durée de son mandat, être poursuivi ou arrêté Trente jours au plus, quinze jour s au moins avant l'e:i.'Piration des pouvoirs du Prési- majorité des député s, déclare 11u'i l y a lien de révi ser la Consti tution. 
en matière criminelle ou correctionnelle qu'avec l'a utorisat ion de ]'Asse mblée Nationale dent de la République, l'Asse mblée Nationale procède à l'élection du nouveau Président. La résolution pr écise robjet de la révisi on. 
donnée sur avis du Conseil de l'U nion française, sauf le cas de flagrant délit. La détention Elle est soumi ·e à une deuxième lecture dans le déali minimum de trois mois . 

. ou la poursuite d'un co~s~iller est s~1spendue_ si l'Asse n_iblée N~~iona!e le requie~. ART. lOG Après cette seconde lect ure , l'A semblé e KationaJe élabore m1 projet de loi portant 
Les con seillers de I'Umon française ·perçoivent une mdemmte fi.'l:ee par la l01. Si, en application de l'at-ticle précédent, l'élection doit avoir lieu dans une période où l'évision de la Constitution. Ce projet est voté à la majorité et dans les formes prévues pour la. 

l'Assemblée Nationale est dissoute conformément aux articles 83 et 84, le! pouvoir s du loi ordinair e. • 
ART. 75 

Le , membres du Conseil de l'Union française ne peuvent faire partie du Conseil éco
nomique. 

TITRE IV 

Du Conseil des Ministres 
ART. 76 

Le .Pr ésident du Conseil des Ministres est élu au début de chaq ue législature par l'Assem• 
blée Nationale au scrutin public et à la major~té absol ue des Députés . . 

II en est de' même au cours de la législature, en cas d ~ vacance par décè ;;, démi ss ion ou 
toute autre cause, sauf ce qui est dit à l'artic le 85 ~i-dessous . 

ART. 77 

Le Pré idcnt du Conseil et les l\Iini tres choisis par lui , ont nommés par décret du 
Pré sident de la République. 

ART . 78 

Le Pré sident du Conseil des Ministres ass ure l'exéc ution des lois. 
Il nomme à tous les emplois c i,-i!s et militaires, sa uf ceux pr évus par les articles 77 et 96. 
Les act .'s du Président du Consei l des Ministres prévus au pré sent article sont contre-

sign és par les '.\iinistres compétents. 
ART. 79 

La structure, la composition et le programme du Cabi net sont soumis à l'As semblée 
Nationale, qui accorde ou refu se sa confiance . 

L'Assemblée doit être convoquée à cet effet au plus tard le quatrième jour qui suit la 
compo sition du Cabinet. 

ART. 80 

Les l\Iinistrcs sont collectivement respon ab l:>s devant l'Assemblée Natio nale de la 
politique générale du Cabinet et individuellement de leurs actes per sonnels. 

ART. 81 

La question de confiance ne peut être posée qu'après délibération du Conseil des Mi
nistres ; elle ne peut l'être que par le Président du Conseil. 

Le vote sur la question de confiance ne peut intervcuir qu'un j our franc après qu 'elle 
a été posée devant l'Assemblée. Il a lieu au scrutin public. . 

La confiance ne peut êtr refusée au Cabinet qu'à la majorité absolue des Députés a 
l'A .·emblée. 

Ce refus entraîne la démission collective du Cabinet. 

ART. 82 
Le vote par l'A5semblée Nationa le d'une motion de censure entraîne la démission 

collective du Cabinet. 
Ce vote ne peut intervenir que deux jours francs ap ·ès le dépôt de la motion. Il a lieu au 

scrutin public à la tribune. • . . . , 
La motion de censure ne p ut ctre adoptée qu'a la maJor1té ab.olue des Députés a 

l'Assemblée. 
ART. 83 

L'Assemblée Nationale a le droit de prononcer sà dissolution, par une résolution votée 
à la majorité des deux tiers des Députés. 

ART. 84 
Si, au cours d'une même session annuelle, deux crises ministérielles surviennent dans 

les conditions prévues aux articles 81 et 82, la dissolution de l'Assemblée Nationale pouna 
être, décidée en Conseil des i\linistres, aprè~ avis du Président de l'Assemblée. La disso• 
lution sera prononcée, conformément à cette décision, par décret, du Président de la 
Hépuùliquc. 

Cette di. position n'est pas applicab le pendant la prenùère moitié de la législatm e. 

Arrr. 85 
Le Prlsi<lrnt de la Hépublique dési::rne comme nouveau Pré sident du Conseil dès 

Ministres, Je Président de l'As emblée t\ationale. Celui-ci constitue le Cabinet en assignant 
les divers départements ministériels aux présidents des commi ssions parlementaires cor
respondantes. 

Le nouveau cal.,inet fait procéder, dans les quarante jour';; de la dissolution, aux élec
tions g{;néralcs. 

L'Assemblée Natiomtle se réunit de plein droit le quinzième jour ap1·ès son élection, 
pour Wre un nouveau Pré idcnt du Conseil des Ministres, sauf ce qui est dit à l'iuticle lOJ 
ci-d,::ssous. 

ART. 8G 

Lc>s Ministres ont accès à l'Assemblée Nationale, à ses Comm issions et aux organismes 
oonsultalif ·. lis doh·cnt être entendus quand ils le dc>mandent. 

Ils pell'. c:nt se faire assii;ter par des commissaires dé~ignés par décret. 

Pré sident de la République en exercice sont J>rot'ogés jusqu 'à l'é lection du nouveau Prési- Ce projet de loi est sownis au referendum. · 
dent. La nouvelle Assemblée proc ède à l'é lecti on de ce nou veau Président dans les di-..: En cas d'adop t ion par le peuple , il est promul gué comme loi eonstitutionneUe par le 
_jours de son élection. Dan s ce cas, l'électio n du nouveau P1·ésident du Conseil des Ministres Président de la République dans les huit jours qui suivent la date du referendum. 
a lieu dan s les dix joUJ-s qui suivent l'élect ion du nouveau Président de la République . AltT. 124, 

A1tT. 106 Au ells d 'occupation de tout ou par tie du territoire métropolitain par des forces étran-
En cas de vaca nce par décès, démi ssion ou toute autre cause, le Pt·ésideut de l'Ass em- gères, aucune procédure de révis ion ne peut être engagée o~ poursui vie . 

blée Nationale assure provisoirement l'interùn des fonctions de Président de la Républiqùe. ART. 125 
Le nouveau Président de la République est élu dans les dix jours, sauf ce qui est dit à 

l'article p récédent. La forme républicaine du Gou vernem ent ne peut faire l'objet d"une proposition de 
ART. l07 révision. 

Le Pr ésident de la République 1t'est responsable que dans le cas de haute trahison. 
Il est mis en accu sati on par l'Assemblée Na tionale et renvoyé devant la Haute Cour de 

Justice dans les conditions pré v ues à l'art icle 90 ci-dessus. 

ART. 108 
Le Président de la République communique avee le peuple au moyen de messages 

adres sés à l'Assemblée Nationale. Ces messages sont lus à l'Asse mblée par son Président 
sous le double assentiment de celui-ci et du Président du Conseil des Ministre s. 

ART. 109 

La charge de Pré sMent de la R ép ublique est incompatible avec t oute autre fonction 
publique élective. 

Aa 'r. 110 
Les membres des fa.milles aya nt régné sur la :France sont inéligibles à la présidence de 

la République. 

TITRE VII 

Du Conseil supérieur de la magistrature 
Aa:r. 111 

Le Conse il sup érieur de la magi tratm·e est composé de dou ze membres : 
- Le Pr ésident de la R épublique, président,; • 
- Le Gar de des Sceaux, l\Iini tre de la Justice, ,·ice-président; 
- Six personnalités élues pour sLx ans par l'Assse mbl ée ~atiouale, à la ru11jorité des 

deux tiers, en dehor11 de ses membres, six supp leants étant élus dans les mêmes conditions ; 

L'tLECTEUR . TROUVERA DANS LES BUREAUX DE VOTE 

UN 

IL 

BULLETIN CONFORME 

R~PONSE 

AU MOD~LE CI-APRIS. 

RAYERA LA QU'IL N'APPROUVE PAS. 

R É P U B L I Q U E r::-'FI A N Ç A I S IE 
Liberté - Egallt• • ..-raternlté 

REFERENDUM DU 

Approuvez-vous 

la Constitution adoptée par 

l'Assemblée Nationale 

Constituante 7 

5 MAI 1946 

OUI 

1 NON 1 

lla:ru Il réponse que 
va11& n'aeeeplu pu. 

TITRE XI 

Dispositions transitoires 
A1tT. 126 

Le bureau de l'As semb lée Kationa.le Constituante est chargé d'assurer la -perm1U1enee 
de la représentation nationale jl.l!qu 'à la réunion des d ~putés à la nou,elle Assemblée 
Nationale. 

Dans le cas de circonstances exceptionnelles, lM députés en fonc iou à l'Assemblée 
11.ationale Constituante pourront, ·usqu'à la date pré vue à l'article p1·écédent, être réunis 
par le bureau «;l.e l'.\ssemblée, soit de sa propre initiative, soit à. la demande du Gou-ç_erne
ment. · 

A:R.'l'. 128 

J.e Président du Gouv .!rneme nt P,·ovisoil'e de la République · em.ettra la démission de 
celtti -ci entre les mains rlu Président de la République, dès son •élection ·par }'.\&semblée 
Nationale dan s les conditions prévues à l'article 93 ci-dessus. 

A:llT. 129 

Le bureau de l'Assembl: e Xationale Constituante est chargé de préparer la réunion 
de!! assemblées instituées par la présente Constitution et, notamment, de leur assurer, 
d~s :want la réunion de leu rs bu reaux respectifs, les loca.1.1.l: et les moyens administratifs 
néc,-essaires à leur fonctionnement. 

ART. 130 

Le Consei l de l'Union française se réunira de plein droit aussitôt après son éll'ction. 
Pendant un délai m11xim11m de trois mois, à compter de la réunion de l'Assemblée Kationa.le, 
il vour ,ra va labl ement délibérer dès que les deu..~ tiers de es membreg aw·ont été procla
més élus. 

ART. 131 

l'our l'élection du pr emier Conseil de l 'Un ion française, il sera procédé de la façon sui• 
,·anl e : 

I.Jn collège de délégués se ra élu, dans chaque départément de la métropole, au suffrage 
univet·sel et direct et à la représentalion proportionnelle. 

Une loi fixera les conditions dans lesq~1elles seront groupés, le eas échéant. les collèges 
départementaux de délégués pour a~suret· l'élection .du Conseil de l'Union française · sur 
la base de la 11eprésenlation proportionnelle. 

ART. 132 

Ju squ'à l'organisation du Conseil économique et pendant un délai maximum de troi-' 
mois à. compter de la réunion de l'Assemblée Nationale, iJ sera sursis à l'appli.lltion de 
l'at·ticle 64 de la présente Constitution. 

.\RT, 133 

La pré sente Constitution entrera en vigueur le jour de la première réunion de l'Assem• 
blée Nationa le. 

L'Assemblée Nationale se réunira de plein droit le quatrième mardi qui 11uina les élec
tions générales . 

A1t-r. llH, 
La présente Con~titution sc>ra promulguée par le Président du Gou, ·ernemt>nt -provi

soire de la République, dans les deux ours qui suivront la. dllte de la proclamation des 
.. ésultats du , eferendum et <' ans la l'orme uiYante : 

« L'Assemblée Xationale Constituante a adopté, 
« Le peuple l'rança,i,; a approm ·é, 
~ Le Pré.~ident du Gouvern ment prO\:i,oire de la République promulgue la Coruti

tution dont la teneur suit : 
(Texte de la Con,t;tnlinn.l 

ûlWLPE~JE:-;T DES LMf'Rl'd.EtiR'
S.PÉCf.\LIS'l'ES DE L.-. PRES 'E, PAJOa 
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